
 
 

 

COMMUNE DE POISSY 
 

Dossier DP 78498 24 Y0030 
Déposé le : 22/02/2024 
Complété le : 22/02/2024 
Affiché le : 28/02/2024 
 
Numéro d’arrêté : URBA_20240402_224 
 
Objet des travaux :  
Pose de panneaux photovoltaïques d'une 
puissance totale de 1 kWc sur la façade Sud-
Est de l'habitation. 

 
Adresse du terrain :  
7 Rue des Oliviers 
78300 Poissy 
 
Références cadastrales : BI382 

  

 
 
 
DESTINATAIRE : 
MONSIEUR PHILIPPE FRANÇOIS MICHEL 
POISSENOT 
MADAME ISABELLE DUPEYRON-POISSENOT 
7 RUE DES OLIVIERS 
78300 POISSY 
 

 
 

CERTIFICAT DE DÉCISION DE NON-OPPOSITION 
À UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 

délivré par le Maire au nom de la commune 
 
 
Le Maire de la commune de POISSY certifie qu’il ne s’est pas opposé à la déclaration préalable de 
Monsieur Philippe François Michel POISSENOT et Madame Isabelle DUPEYRON-POISSENOT 
enregistrée sous le numéro DP 78498 24 Y0030 pour le projet décrit dans le cadre ci-dessus depuis le 
23/03/2024. 
 
Conformément à l’article R. 424-15 du Code de l’Urbanisme la présente décision est publiée par voie 
électronique sur le site internet de la commune, pendant une durée de 2 mois. 
 
Un exemplaire du certificat et le dossier ont été transmis à la Sous-Préfecture de Saint-Germain-en-
Laye. 

 

Ce certificat est délivré en application de l’article R. 424-13 du code de l’urbanisme. 
 

A POISSY,  
 
Pour le Maire et par délégation  
Patrick MEUNIER  
Le Quatrième Adjoint   
délégué au développement économique,  
transports, mobilités,  
urbanisme, stratégie foncière et grands projets 
 

 
 #signature# 



Document publié sur le site de la ville le 16/04/2024

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

		support@docaposte-fast.fr
	2024-04-06T07:53:31+0200
	Paris
	Patrick MEUNIER
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE




